
 

Arrête :

NOM USUEL NOM DE FAMILLE PRENOM DISCIPLINE

PUJO PUJO PATRICK mathématiques sciences physiques

CLARAC VILLEMUR MARIE-CHRISTINE mathématiques sciences physiques

VALERY VALERY JEAN MARC mathématiques sciences physiques

NOUVIAN ARMAND MARIE-PIERRE Economie et gestion option commerce et vente

BRUNEL BRUNEL JOEL génie civil construction et économie

ICHARD ICHARD PATRICK Economie et gestion option comptabilité et gestion

LAPORTE LAFORCE SABINE Economie et gestion option commerce et vente

EL BALRHITI EL BALRHITI RADOUANE mathématiques sciences physiques

PONS PONS CATHERINE Economie et gestion option communication et organisation

TRILLOU TRILLOU PHILIPPE mathématiques sciences physiques

MANI MANI FRANCK génie mécanique option productique

ARNE CANELLA ARNE MARIE-CHRISTINE Economie et gestion option communication et organisation

POIDEVIN POIDEVIN CHRISTELLE sciences et techniques médico-sociales

DELAMONTAGNE DELAMONTAGNE OLIVIER Economie et gestion option commerce et vente

CROUZET GAVA MARIE-JOSE espagnol lettres

NOEL NOEL YANNICK mathématiques sciences physiques

DOZ DOZ VERONIQUE Economie et gestion option commerce et vente

GOMEZ GOMEZ JEAN-FRANCOIS génie mécanique option productique

REFALO REFALO JEAN-MARC génie électrique : électrotechnique

CONTANT BRIOUDE SYLVIE Economie et gestion option commerce et vente

COUDERC LEVET VERONIQUE Economie et gestion option commerce et vente

PEPONAS TAMET STEPHANIE anglais lettres

BOYER BOYER PHILIPPE Economie et gestion option comptabilité et gestion

REDON ABADIE NATHALIE anglais lettres

LARROSE LARROSE CHRISTIAN hôtellerie restauration option techniques culinaires

LAMOTHE PRUNIER MARIE-CHRISTINE Economie et gestion option communication et organisation

ZOIA ZOIA ANNE éducation artistique et arts appliqués

POUSSIER POUSSIER WILFRID mathématiques sciences physiques

CABANIER CABANIER JEAN MICHEL biotechnologies : santé environnement

NOWAK AMIOT ANGELIQUE mathématiques sciences physiques

LAMBERT LAMBERT SYLVAIN mathématiques sciences physiques

MASSONIE MASSONIE LAURENT hôtellerie restauration option techniques culinaires

SIMONIN SIMONIN VALERIE hôtellerie restauration option techniques culinaires

GOMEZ GOMEZ FLORENCE Economie et gestion option communication et organisation

DALLES DALLES DOMINIQUE mathématiques sciences physiques

LOISEAU LOISEAU CHRISTELLE mathématiques sciences physiques

BERGES BERGES PASCALE Economie et gestion option comptabilité et gestion

BAUX BAUX RICHARD génie mécanique option construction

LAMDAKRI LAMDAKRI ABDELAAZIZ mathématiques sciences physiques

IGLESIAS BERGERET IGLESIAS VIRGINIE Economie et gestion option commerce et vente

BENZIN BENZIN NATHALIE anglais lettres

Ministère de l'éducation nationale et  de la jeunesse 

ARRETE COLLECTIF PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU D'AVANCEMENT A LA CLASSE EXCEPTIONNELLE

Vu le Code général de la fonction publique;

Vu le décret n°92-1189 du 6 novembre 1992 modifié relatif au statut particulier des professeurs de lycée professionnel;

Article 1er : Les 59  professeurs de lycée professionnel hors classe dont les noms suivent sont inscrits sur le tableau d'avancement pour l'accès au grade de la classe 

exceptionnelle du corps des  professeurs de lycée professionnel au titre de l'année 2025 

LE RECTEUR DE L'ACADEMIE DE TOULOUSE
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VIRAZELS VIRAZELS LAURENT génie électrique : électronique

LARMITOU DAZET CARINE Economie et gestion option commerce et vente

ADER ADER CHRISTINE biotechnologies : santé environnement

MEYNIER MEYNIER BORIS lettres histoire géographie

VIALLELE VIALLELE FREDERIC hôtellerie: services et commercialisation

DUCROS BARCELO DUCROS ISABELLE mathématiques sciences physiques

AUQUE GRANVILLE GWENAEL anglais lettres

BRUERE SARRAT ESTELLE mathématiques sciences physiques

COCHEREAU COCHEREAU NICOLAS éducation artistique et arts appliqués

ORSONI PELLEGATTA ORSONI FABIENNE Economie et gestion option communication et organisation

PELLAT-ROOSLI ROOSLI BENEDICTE Economie et gestion option communication et organisation

BEGUE BEGUE DAVID anglais lettres

FARAMOND FARAMOND KARINE Economie et gestion option commerce et vente

CHASSANG CHASSANG GERARD Economie et gestion option commerce et vente

CAVERO CASASNOVAS AGNES Economie et gestion option communication et organisation

MARCHESIN MARCHESIN BERTRAND génie mécanique option productique

BAUBEL BAUBEL PHILIPPE maintenance des systèmes mécaniques automatisés

BOUSQUET BOUSQUET CYRIL génie électrique : électronique

 

 

NOTA :

 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS :

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :

 soit un recours gracieux ou hiérarchique,

 soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente. Ce recours n’a pas d’effet suspensif.

Si vous avez d’abord exercé un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision, le délai pour former un recours contentieux est de 2 mois* :

 à compter de la notification de la décision explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ;

 ou à compter de la date d’expiration du délai de réponse de 2 mois dont disposait l’administration, en cas de décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite de rejet intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite – c’est à dire dans un délai de 4 mois à compter de la notification de la présente 

décision – vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois* à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux.

En cas de recours contentieux, vous pouvez saisir le tribunal administratif au moyen de l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait le 8 juillet 2025                                                                                                                                                                              

Part des femmes parmi les agents promouvables à la classe exceptionnelle des professeurs de lycée professionnel : 47,23%  , la part des hommes  : 54,77%                                         

Part des femmes parmi les agents inscrits sur le tableau d'avancement à la classe exceptionnelle des professeurs de lycée professionnel  : 52,54% , la part des hommes  : 47,45%                                         

Article 2 : le présent arrêté est publié sur le site académique et est affiché dans les locaux du rectorat, pendant une durée de deux mois à compter de la date de signature.
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